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 Les fØdØrations de la Creuse et de la Haute-Vienne 
se sont entendues concernant la rØglementation de 
la pŒche sur leurs deux lacs communs : VassiviŁre et 
le Maureix.
- fermeture du sandre pendant sa pØriode de 
reproduction, à savoir du 28 janvier au 13 juin 2008 ; 
sa taille minimale de capture est � xØe à 40 cm ;
-    nombre de prises de carnassiers (hors perches) limitØ à 5, 
dont 2 brochets maximum et 3 sandres maximum.

   Une nouvelle carte de pŒche est expØrimentØe en 2008 
et 2009 : il s�agit de la carte «DØcouverte femme». Elle 
permettra aux femmes dØsirant dØcouvrir la pŒche de 
pratiquer à 1 seule ligne, toutes techniques (hors balances 
à Øcrevisses) et catØgories piscicoles confondues, au prix 
attractif de 30 .

   Les prix des cartes de pŒche ne changent pas en 2008. 
Les parts de la FØdØration Nationale, de la FØdØration de 
la Haute-Vienne et de ses AAPPMA restent les mŒmes 
qu�en 2007. La seule augmentation concerne la vignette 
du Club Halieutique qui passe de 16,50  à 18 .
Rappel : la vignette du Club halieutique n’est plus obligatoire 
pour pêcher sur les plans d’eau gérés par la fédération, à 
l’exception de Saint-Pardoux, Vassivière et le Maureix.

  Le transport des carpes vivantes de plus de 60 cm est 
interdit (article L 436-16 du Code de l�Environnement).

RŁgles gØnØrales

PÉRIODES D’OUVERTURE

Les dates indiquées sont comprises.

Attention : 
compte tenu des dØlais d�impression de cette brochure, 
ce tableau peut comporter des inexactitudes ; le seul 
texte of� ciel reste l�avis annuel de la prØfecture af� chØ en 
mairie ou consultable sur www.federation-peche87.com.

* Il s�agit des espŁces Pacisfastacus leniusculus, Orconectes 
limosus et Procambarus clarkii.

MODES DE PÊCHE AUTORISÉS

En 1ère catégorie :
sur les cours d�eau : une seule ligne, avec au maximum 
2 hameçons ou 3 mouches arti� cielles ;

sur les plans d�eau gØrØs par la fØdØration : 2 lignes du 
mŒme type que ci-dessus.

En 2ème catégorie : 4 lignes.

En 2ème catégorie uniquement sur les cours d’eau : 
1 carafe d�une contenance maximum de 2 litres.

En 1ère et 2ème catégorie : la vermØe et 6 balances à 
Øcrevisses (les balances doivent faire 30 cm de diamŁtre 
maximum, et avoir des mailles de 10 mm minimum).

Remarques
La pêche aux engins est interdite sur les cours d�eau 
de 2Łme catØgorie du 1er janvier au 31 dØcembre, à 
l�exception de la vermØe, de 6 balances à Øcrevisses ou 
d�une carafe de 2 litres.
En 1Łre catØgorie, en pØriode d�ouverture, seules la 
vermØe et 6 balances à Øcrevisses sont autorisØes.

AAPPMA Pr� id��� A�r�  �
Truite fario
Truite arc-en-ciel
Saumon de fontaine

 08.03 � 21.09

Goujon 14.06 � 21.09 14.06 � 31.12

Ombre commun 17.05 � 21.09 17.05 � 31.12

Brochet 08.03 � 21.09 01.01 � 27.01
10.05 � 31.12

Sandre
Black bass 08.03 � 21.09 01.01 � 27.01

14.06 � 31.12

PŒche interdite toute l�annØe

08.03 � 21.09 01.01 � 31.12

Grenouille verte
Grenouille rousse 01.08 � 21.09

Saumon
Truite de mer PŒche interdite toute l�annØe

Autres poissons 08.03 � 21.09 01.01 � 31.12

ESPÈCES 1ère CATÉGORIE 2ème CATÉGORIE

Toute édition antérieure n’est plus valable

autochtones

amØricaines*
Écrevisses



La pêche à la traîne est strictement interdite dans 
tout le dØpartement.

La pêche à l’asticot sans amorçage est autorisØe en 
1Łre catØgorie sur les plans d�eau gØrØs par la fØdØration 
ainsi que sur certaines portions de riviŁres (voir listes 
page suivante).

A� n de protØger la fraie et la reproduction du saumon, 
la pêche en marchant dans l’eau est interdite du 
08 mars au 18 avril inclus sur la Semme, la Couze en 
aval du lac de Saint-Pardoux, l�Ardour en aval du barrage 
de Pont à l�´ge, et la Gartempe en 1Łre catØgorie.
Sur la Gartempe en 2Łme catØgorie, ce mode de pŒche 
est interdit du 1er janvier au 18 avril, ainsi que du 
1er novembre au 31 dØcembre inclus.

NOMBRE DE CAPTURES AUTORISÉES

SalmonidØs (truite fario, truite arc-en-ciel, ombre 
commun) : 6 par jour et par pŒcheur.
Carnassiers (brochet, sandre, black-bass) : 5 par 
jour et par pŒcheur, dont 2 brochets maximum et 
3 sandres maximum.

TAILLES MINIMALES DE CAPTURES 

Truite fario et arc-en-ciel : 23 cm Sandre : 40 cm
Ombre commun : 30 cm Brochet : 60 cm
Black-bass : 30 cm

Plans d�eau gØrØs par la fØdØration

  PREMIÈRE CATÉGORIE

Ambazac (24 ha), BussiŁre-Galant (5 ha), Châteauneuf la 
ForŒt (12 ha), Folles-LauriŁre (25 ha), Ladignac le Long 
(9 ha), La JonchŁre (3 ha), La Monnerie de Cussac (3 ha), 
Limoges-Uzurat (8 ha), Rochechouart (7 ha), Saint-Auvent 
La Pouge (35 ha), Saint-Germain les Belles (3 ha), Saint-
Mathieu (14 ha), Saint-Paul (2 ha), Saint-Yrieix la Perche 
(10 ha).

  DEUXIÈME CATÉGORIE

Artige (23 ha), Bujaleuf Sainte-HØlŁne (56 ha), Chauvan 
(30 ha), Fleix (34 ha), Langleret (10 ha), Le Palais (45 ha), 
Martineix (21 ha), Maureix (130 ha), Larron (70 ha), Saint-
Pardoux (330 ha), VassiviŁre (1035 ha), Villejoubert (36 ha).

RÉGLEMENTATION PARTICULIÈRE

pour Bessines-Sagnat (22 ha) et Peyrat le Château (8 ha) :
Ouverture pour Bessines du deuxiŁme samedi de mars au 
dernier dimanche de novembre. 
Ouverture pour Peyrat le Château du premier samedi de 
mars au dernier dimanche de novembre. 
PŒche des carnassiers autorisØe du deuxiŁme samedi de mai 
jusqu�au dernier dimanche de novembre. Tailles minimales de 
capture : black-bass 30 cm, brochet 60 cm, sandre 50 cm.

RiviŁres de 1Łre catØgorie 
avec asticot autorisØ

Sur ces cours d�eau de 1Łre catØgorie, l�asticot est autorisØ comme 
esche à l�hameçon, mais reste interdit comme amorce.

  Aixette, en aval du pont de la RD 46 ;
  Aurence, en aval du plan d�eau d�Uzurat ;
  Brame, en aval du pont de la RN 20 ;
  Cane, en aval du pont de la RD 39 ;
  Gartempe, en amont du pont des Bonshommes, RD 203 ;
  Glane, en aval du pont de la voie ferrØe à Nieul ;
  Gorre, en aval du pont dit «pont des Gentes», CD 21A ter ;
  Graine, en aval du pont de la RN 675 à Rochechouart ;
  Isle, en aval du pont de la RD 59 ;
  Issoire, en aval du pont de la RD 4 ;
  Loue, en aval du pont de la RD 704 ;
  Mazelle, en aval du pont de la RD 39 ;
  R. du Palais, en aval de son con� uent avec la Cane et la Mazelle ;
  Semme, en aval du pont de la RN 20 ;
  Tardoire, en aval du pont de la RN 699 ;
 Vayres, en aval du pont de la RD 675 allant de Vayres 

    à Rochechouart ;
  Vincou, en aval du pont de Montsigout sur la RD 711.

Heures lØgales de lever et de 
coucher du soleil pour 2008

La pŒche est interdite plus d�une demie heure avant le lever du 
soleil et plus d�une demie heure aprŁs le coucher du soleil.
Les heures indiquØes dans le tableau ci-dessous prennent en 
compte les horaires d�hiver et d�ØtØ. Vous ne pouvez donc pas 
pŒcher plus d�une demie heure avant (pour le lever) ni plus 
d�une demie heure aprŁs (pour le coucher) les horaires indiquØs 
dans le tableau ci-dessous.

01 janvier 8 h 38 17 h 19 06 juillet 6 h 14 21 h 45

01 janvier 8 h 38 17 h 24 13 juillet 6 h 19 21 h 42

13 janvier 8 h 35 17 h 32 20 juillet 6 h 26 21 h 36

20 janvier 8 h 31 17 h 41 27 juillet 6 h 34 21 h 28

27 janvier 8 h 25 17 h 51

03 aoßt 6 h 42 21 h 20

03 fØvrier 8 h 17 18 h 01 10 aoßt 6 h 50 21 h 09

10 fØvrier 8 h 07 18 h 12 17 aoßt 6 h 59 20 h 58

17 fØvrier 7 h 57 18 h 22 24 aoßt 7 h 08 20 h 46

24 fØvrier 7 h 45 18 h 32 31 aoßt 7 h 16 20 h 33

02 mars 7 h 33 18 h 42 07 septembre 7 h 25 20 h 20

09 mars 7 h 20 18 h 52 14 septembre 7 h 34 20 h 06

16 mars 7 h 07 19 h 01 21 septembre 7 h 42 19 h 53

23 mars 6 h 53 19 h 10 28 septembre 7 h 51 19 h 39

30 mars 7 h 40 20 h 20

05 octobre 8 h 00 19 h 26

06 avril 7 h 26 20 h 29 12 octobre 8 h 09 19 h 13

13 avril 7 h 14 20 h 38 19 octobre 8 h 19 19 h 00

20 avril 7 h 01 20 h 47 26 octobre 7 h 28 17 h 49

27 avril 6 h 50 20 h 56

02 novembre 7 h 38 17 h 38

04 mai 6 h 39 21 h 05 09 novembre 7 h 48 17 h 29

11 mai 6 h 29 21 h 14 16 novembre 7 h 58 17 h 21

18 mai 6 h 21 21 h 22 23 novembre 8 h 08 17 h 15

25 mai 6 h 15 21 h 30 30 novembre 8 h 16 17 h 11

01 juin 6 h 10 21h 36 07 dØcembre 8 h 24 17 h 09

08 juin 6 h 07 21 h 42 14 dØcembre 8 h 30 17 h 09

15 juin 6 h 06 21 h 45 21 dØcembre 8 h 35 17 h 12

22 juin 6 h 07 21 h 47 28 dØcembre 8 h 37 17 h 16

29 juin 6 h 09 21 h 47

DATE LEVER COUCHER DATE LEVER COUCHER




